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ATTESTATION DE FORMATION A LA CONDUITE EN 
SECURITE DES PONTS ROULANTS 

 

 
Objectifs 

 Prendre conscience de sa responsabilité dans la conduite d’un pont roulant pendentif et 
télécommandé en sécurité (Validité 5 ans). 
 

 
Public 
Utilisateurs des ponts roulants. 
 

 
Intervenant 
Formateur agréé 
 

Méthodes de travail 
Formation théorique et pratique 

Durée / Dates 
2 jours à Saint Herblain (14 heures) 
Les 17 et 18 janvier 2012 
Ou les 1er et 2 mars 2012 
Ou les 2 et 3 mai 2012 
Ou les 24 et 25 juillet 2012 
Ou les 23 et 24 octobre 2012. 
 
Droits d’inscription 
519 €, exonérés de TVA, par participant. 
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PROGRAMME DETAILLE 
 
 
La responsabilité du pontier 

- Réglementation et textes de la sécurité sociale 
 
La technologie des ponts 

- Connaissance des caractéristiques technologiques des ponts roulants. 
- Les différents types de ponts. 

 
Les gestes de commandement, risques liés à leur utilisation 

- Appréhender et utiliser les gestes normalisés 
 
Les signaux sonores 

- Appréhender et utiliser les signaux sonores normalisés 
 
L’élingage 

- La charge maximale utile, 
- Les différents types d’élingue 
- L’influence de l’angle 
- Les tests de conformité 

 
Exercices pratiques d’élingage 

- Appréhender en cas d’élingage 
 
La conduite d’un pont roulant à commande au sol 

- Savoir manœuvrer  un pont roulant 
- Supprimer le balancement 
- Exercer la fonction de conduite et de guide 

 
Exercices pratiques de conduite de pont roulant 
 
CONDUITE A TENIR 
En cas de panne de courant 
En cas d’incendie 
En cas de mauvais fonctionnement 

 
CONTROLE des CONNAISSANCES THEORIQUES et PRATIQUES 
 
LES CANDIDATS SONT VALIDES PAR LE BIAIS D’UNE ATTESTATION DE FORMATION 
ETABLIE PAR LE CENTRE DE FORMATION. 
NOTA : A CE JOUR, LES VALIDATIONS A L’UTILISATION EN SECURITE DES PONTS 
ROULANTS NE SONT PAS REFERENCES CRAM DANS NOTRE REGION. 

 


